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Réforme des titres-restaurant
Question écrite n° 5507

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur les suites du vote de la loi n° 2025-56 du 21
janvier 2025 prolongeant la dérogation sur l'utilisation des tickets restaurant par les salariés pour acheter des
produits alimentaires non directement consommables. En effet, lors des débats parlementaires, il a été acté que
serait présentée dès cet été une grande réforme du régime des titres-restaurant. Cette réforme devrait
notamment permettre de généraliser la dématérialisation des titres, mais aussi de renforcer la concurrence sur
le marché des sociétés émettrices et de renforcer les moyens de la Commission nationale des titres-restaurant
(CNTR) afin de multiplier les contrôles de la bonne utilisation des titres. Toutefois, le secteur de la restauration,
qui était initialement le seul bénéficiaire de ce régime, se montre particulièrement préoccupé par cette mesure
qui, depuis sa mise en place, a entraîné une baisse de 15 % de son chiffre d'affaires en moyenne alors que les
charges et les contraintes ne cessent d'augmenter. Cette combinaison de charges plus élevées et de clients qui
utilisent désormais leurs titres-restaurant en grande surface pour l'achat de produits bruts met en danger
nombre d'établissements et les emplois qui en dépendent. Cette situation inquiétante se reflète dans
l'augmentation de 20 % des défaillances d'entreprises de ce secteur au 3ème trimestre 2024. C'est pourquoi les
professionnels du secteur demandent à trouver un équilibre qui préserve à la fois le pouvoir d'achat des
consommateurs et leurs établissements en instaurant d'une part, un double plafond journalier de dépenses (15
euros en grande surface et 25 euros dans la restauration) et d'autre part, le droit d'utiliser les titres-restaurant le
dimanche et les jours fériés pour manger au restaurant afin de s'adapter aux nouveaux modes de
consommation des utilisateurs et soutenir l'activité des restaurateurs. Aussi, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour répondre aux attentes légitimes de ce secteur économique.
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